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Résolution FIN/R3/10.2024 

Objet: Résolution sur le PLF 2025 - Manque d’information et de transparence 

concernant le Budget de l’Action Extérieure de l’Etat 

Gouvernement, Sénat, Assemblée Nationale 

VU 

● Le PLF 2025 

● La loi du n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation des 

Français établis hors de France,  

CONSIDERANT 

● L’article 11 de la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation 

des Français établis hors de France, qui stipule que dès le dépôt du projet de 

loi de finances et du projet de loi de financement de la sécurité sociale de 

l'année sur le bureau de l'Assemblée nationale, le Gouvernement informe 

l'Assemblée des Français de l'étranger des dispositions relatives aux matières 

mentionnées à l'article 10. L'Assemblée des Français de l'étranger lui fait part 

de ses observations.  

● Le dépôt du Projet de loi de finances pour 2025, n° 324, déposé(e) le jeudi 10 

octobre 2024 

● La non transmission de la note Achille et des éléments budgétaires lors de la 

session de l’Assemblée des Français de l’étranger entre le 14 et le 18 octobre 

2024. 

DEMANDE                                                                                                     

● Le respect de la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 par le gouvernement 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027734839/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b0324_projet-loi
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b0324_projet-loi
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● La transparence sur les modifications de périmètres des programmes et action 

pour 2024 et 2025 

 

 

 

 
 


